
CENTRE DE GESÏON
DE I.A FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU VAR

DELIBERATON DU CONSEIL DîDMINISTMTON
2023-56

Séance du 13 juin 2023

Nombre de membres : 31
En exercice : 31
Nombre de présents ou représentés : 20
Avant oris paft au vote : 20

Votes :

., Pour : 20 /Contre : 0 /Abstention : 0

Adoptée à : l'unanimité

Date de la convocation :

'. 1o juin 2023

Transmise en Préfecture le :

LAn deux mille vingt-trois, le treize juin à quinze heures trente,
le Conseil d Administration

du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du VAR,
régulièrement convoqué,

s'est réuni au nombre prescrit par la Loi au CDG 83,
sous la présidence de Christian SIMON, Maire de l-A CRAU,

Vice-Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée.

Le secrétaire de séance désigné est René UGO, Maire de SEILIANS

Présents :

Christian SIMON, Philippe BARTHELEMY, Robert BENEVENTI, Charlotte BOUVARD (suppléante de Gil

BERNARDI), Bernard CHILINI, Laurent GUEIT, Sauveur CRISCUOLO (suppléant de Blandine MONIER),

Michel PERRAULT (suppléant de Sylvie SIRI), René UGO, Anne-Marie METAL, Josiane CHIODI (suppléante
de Frédéric MASQUEUER), Marie-Hélène CHARLES (suppléante de Thierry ALBERINI), Valérie RIALLAND,
lean-Maftin GUISIANO (suppléant de Louis REYNIER),

Procurations :

Claude ATEMAGNA à Bernard CHILINI, Paul BOUDOUBE à René UGO, Didier BREMOND à Jean-Martin
GUISIANO, Claude CHEILAN à Philippe BARTHELEMY, Yannick SIMON à Robert BENEVENI, Josée MASSI
à Charlotte BOUVARD.

Excusés:

Thierry BONGIORNO, Romain DEBMY, Bryan JACQUIN (suppléant de Michel GROS), Dominique lÂIN, Philippe
LEONELLI, Josée MASSI, Valérie MONDONE (suppléante de Josée MASSI), Jacques PAUL, Christine
PREMOSELLI (suppléante de Richard STRAMBIO), Hervé STASSINOS.

No 2023-56 : Service Médecine Préventive
,+ Actualisation de la Convention dhdhésion

et de la Charte du Service Médecine préventive

Les dispositions réglementaires relatives à la médecine du travail dans la fonction publique
territoriale ont fortement évolué en 2022 avec la parution du décret du 13 avfi|2022, relatif aux
services de Médecine de prévention dans la fonction publique territoriale, qui modifie le décret
du 10 juin 1985.

Les nouvelles dispositions impactent notamment la Charte du seruice Médecine préventive
annexée à la convention d'adhésion.
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Cette chafte précise notamment les modalités d'intervention du seruice Médecine préventive, le
rôle des différents intervenants du service au sein de la collectivité, la nature et les modalités
dbrganisation des visites médicales (visites d'information et de prévention, visites de reprise),
visites de pré-reprise, surveillance particulière, etc...).
La nouvelle rédaction intègre également les évolutions intervenues en matière dAction sur le
Milieu du Travail (AMI).

Lhctualisation de cette charte est également lbccasion de mettre à jour les références juridiques
de la convention d'adhésion.

Il est proposé d'approuver les conventions type d'adhésion au service Médecine préventive du
CDG 83 (collectivités affiliées/Collectivités non affiliées) ainsi que la chafte du service Médecine
préventive annexée à chaque convention et d'autoriser Monsieur le Président à signer ces
conventions.

. Le Conseil dAdministration,

. Ouï l'exposé de Monsieur le PrésidenÇ

. Après en avoir délibéré,

APPROUVE les conventions ÿpe d'adhésion au seruice de Médecine Préventive du CDG 83 à
destination des Collectivités affiliées et non affiliées, ci-annexées.

APPROUVE l'actualisation de la Charte du service Médecine préventive telle que présentée.

AUTORISE Monsieur le Président à signer les conventions d'adhésion au seruice de Médecine
préventive à destination des Collectivités affiliées et non affiliées.

Fait et délibéré à l-A CMU, le 13 juin 2023. Pour conforme,

Le Président CDG 83,
« La présente décision, à supposer que celle-ci fasse grief, æut faire
l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa publicaüon eVou de son affichage, d'un recours contentieux auprès
du Tribunal Administratif de TOULON ou d'un recours gracieux auprès
du Président du Centre de Gestion, étant precise que celui-ci dispose
alors d'un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois
vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle soit
expresse ou implicite, pouna elle-même être déférée au Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois. Conformément aux termes de
Itrticle R. 42t-7 du Code de Justice Administrative, les personnes

résidant en outre-mer et à létranger disæsent d'un délai
supplémentaire de distance de resæctivement un et deux mois pour
saisir le Tribunal ».

Christian
Maire de l-A

Toulon Provence
Vice-Président
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Mise à jour le 12/05/2023   

 

 

CHARTE DU SERVICE 
MEDECINE PREVENTIVE 

 

 

Propos introductif 
 
Cette charte vise à permettre aux collectivités territoriales du Département du Var et leurs 
établissements, adhérents au Service de Médecine Préventive du Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale du Var (CDG 83) de disposer d’un support de référence afin 
d’appréhender les missions et l’organisation générale du Service de Médecine Préventive.  
A cet effet, le présent document procède à un rappel du cadre juridique s’appliquant au Service 

de Médecine Préventive. Il décrit les missions dévolues au médecin du travail ainsi que les 

conditions d’organisation et de fonctionnement du service. 

Cette charte fait partie intégrante de la convention d’adhésion au service de médecine 
préventive du CDG 83.  
 

I- Cadre juridique et vocation générale du Service de 
Médecine Préventive 

  

Cadre juridique de création d’un service de Médecine Préventive : 

 

LIVRE VIII PRÉVENTION ET PROTECTION EN MATIÈRE DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ AU 

TRAVAIL du Code général de la fonction publique  

Article 11 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié, relatif à la l’hygiène et à la sécurité du 

travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique 

territoriale. 

Délibération n°2010-13 en date du 17 juin 2013 du Conseil d’Administration du CDG 83 portant 

sur la création d’un Service de Médecine Préventive. 

Délibération n° 2017-29, en date du 26 juin 2017, portant nouvelle tarification par l’application 

d’un taux de cotisation différencié sur la masse salariale pour les Collectivités Affiliées et Non 

Affiliées à compter du 1er janvier 2018. 
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Cadre juridique d’intervention du Service de Médecine Préventive : 

 

Titre III du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié, relatif à la l’hygiène et à la sécurité du 

travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique 

territoriale : il définit les missions des services de médecine préventive et rend obligatoire son 

intervention tant en ce qui concerne la surveillance médicale des agents que les actions sur le 

milieu professionnel. 

Décret n°85-1054 du 30 septembre 1985 relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux 

reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions : l’avis du service de médecine professionnelle 

et préventive est requis avant une nouvelle affectation par l’autorité territoriale. 

Décret n°87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l’application de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 : 

il mentionne l’intervention du médecin du service de médecine préventive dans les procédures 

de saisine du comité médical départemental et de la commission de réforme s’agissant des 

conditions d’aptitude physique et du régime des congés maladie des fonctionnaires 

territoriaux. 

Décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics 

Quatrième partie, Santé et sécurité au travail (Livres I à V pour la fonction publique territoriale) 

du Code du Travail. 

Vocation générale du Service de Médecine Préventive : 

 

Art. L. 812-4 CGFP « Le service de médecine préventive mentionné à l'article L. 812-3 a pour 
mission d'éviter toute altération de l'état de santé des agents territoriaux du fait de leur travail, 
notamment en surveillant leur état de santé, les conditions d'hygiène du travail ainsi que les 
risques de contagion. 
A cet effet, les agents font l'objet d'une surveillance médicale et sont soumis : 
 1- à un examen médical au moment de leur recrutement ; 
 2- à un examen médical périodique. » 
 
Art. L. 812-5 CGFP : « Le service de médecine préventive mentionné à l'article L. 812-3 est 
consulté par l'autorité territoriale sur les mesures de nature à améliorer l'hygiène générale des 
locaux, la prévention des accidents et des maladies professionnelles et l'éducation sanitaire. » 
Le service de médecine préventive joue ainsi un rôle de conseil auprès des autorités 

territoriales, des agents, ainsi qu’auprès du Conseil Social Territorial (CST) en ce qui 

concerne leurs obligations en matière de prévention des accidents et des pathologies 

professionnelles. 

Les missions sont assurées par une équipe pluridisciplinaire comprenant des médecins et des 

infirmiers diplômés en santé au travail. 
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II- Organisation du Service de Médecine Préventive 
 
Une équipe pluridisciplinaire animée par le médecin du travail coordonnateur, composée de 
médecins, d’infirmiers, d’un coordinateur administratif et d’assistants administratifs, met en 
œuvre les compétences médicales, techniques et organisationnelles du service. 
 

Le médecin coordonnateur 
 

En plus de ses missions de médecin du travail, il est chargé de coordonner, d’animer et de 

rendre compte de l’activité du service. 

Le médecin  

 

« Le médecin du travail exerce son activité médicale, en toute indépendance et dans le respect 

des dispositions du code de la santé publique. Le médecin du travail agit dans l'intérêt exclusif 

de la santé et de la sécurité des agents dont il assure la surveillance médicale.». Article 11-2 

du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié. 

Ce médecin ne peut être chargé des visites d'aptitude physique prévues à l'article 10 du décret 
n° 87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l'application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l'organisation des 
conseils médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés de maladie 
des fonctionnaires territoriaux. Il ne peut être médecin de contrôle. 

Sans préjudice des missions des médecins chargés des visites d'aptitude physique, le médecin 
du travail peut formuler un avis ou émettre des propositions lors de l'affectation de l'agent au 
poste de travail au vu de ses particularités et au regard de l'état de santé de l'agent. 

Dans ce cas, les rôles respectifs du médecin du travail et du médecin agréé s'exercent de façon 

complémentaire : le médecin agréé vérifie l'aptitude à l'exercice d'un emploi public 

correspondant aux fonctions postulées ; le médecin du travail vérifie la compatibilité de l'état 

de santé de l'agent avec les conditions de travail liées au poste occupé par l'agent. 

Secret médical 

 

« Le secret professionnel institué dans l’intérêt des patients s’impose à tout médecin dans 

les conditions établies par la loi. Le secret couvre tout ce qui est venu à la connaissance du 

médecin dans l’exercice de sa profession, c’est-à-dire non seulement ce qui lui a été confié 

mais aussi ce qu’il a vu, entendu ou compris. » (Article R 4147-4 du code de la santé publique). 

 

Dossier médical en santé au travail (DMST) 

 

Un dossier médical en santé au travail est constitué sous la responsabilité du médecin du travail 
dans les conditions prévues à l'article L. 4624-8 du code du travail. La tenue de ce dossier 
garantit le respect des règles de confidentialité et du secret professionnel. Lors du premier 
examen médical, le médecin du travail retrace, dans le respect des dispositions prévues aux 
articles L. 1110-4 et L. 1111-7 du code de la santé publique, les informations relatives à l'état 
de santé de l'agent ainsi que les avis des différentes instances médicales formulés en 
application de l'article L. 826-3 et de l'article L. 826-12 du code général de la fonction publique. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000521836&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000521836&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000320434&categorieLien=cid
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Le modèle du dossier médical, la durée et les conditions de sa conservation sont fixés par 
l'arrêté mentionné à l'article 28-2 du décret n° 82-453 du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène et à 
la sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique. 
En cas de changement de service de médecine préventive assurant le suivi d'un agent, son 
dossier médical en santé au travail est communiqué au médecin du travail pour assurer la 
continuité de la prise en charge, sous réserve du recueil par écrit du consentement préalable 
de l'agent.  
A la demande écrite de l’agent, une copie de ce dossier peut lui être communiquée ou être 

adressée au médecin de son choix.  

Les échanges du médecin avec l’employeur font partie du dossier et sont transmissibles à 

l’agent. 

 

L’infirmier en santé au travail : 

 

En collaboration avec les médecins dans le cadre de la cellule pluridisciplinaire, il est chargé : 

- de réaliser les entretiens infirmiers selon le protocole du service, 

- d’effectuer les examens de dépistage sensoriels,  

- de mettre en œuvre des actions sur le milieu professionnel seul ou en collaboration avec le 

Pôle Prévention des Risques Professionnels (visites des lieux de travail, études de poste, 

réalisation d’actions de sensibilisation et d’informations sur les risques professionnels, présence 

aux réunions de la formation spécialisée des CST). 

 

Le coordinateur administratif 

 

En collaboration avec le médecin coordonnateur, il met en œuvre le suivi médical des agents 
et la réalisation du tiers temps, prévus par convention entre les collectivités et établissements 
publics adhérents, et le service de médecine préventive du CDG83. 
Il est chargé : 
- de coordonner et encadrer l’équipe administrative du service, 
- de faire le lien entre l’équipe pluridisciplinaire et les services des ressources humaines des 
adhérents, 
- d’organiser l’activité du service et en réaliser le suivi, 
- de paramétrer le logiciel métier et le portail collectivité,  
- de répondre aux adhérents du service sur les questions réglementaires et les procédures. 

 

L’assistant administratif : 
 

Il est le référent administratif du service pour les collectivités ayant passé convention. 

Il est chargé :  

- d’assurer le secrétariat du service, 

- d’assister le coordinateur administratif dans la relation avec les services des ressources 

humaines des adhérents, 

- d’effectuer la planification des visites médicales et des entretiens infirmiers en accord avec 
les collectivités, 
- de gérer l’archivage des dossiers médicaux, 
- d’accompagner les adhérents dans l’utilisation du portail collectivité, 
- de répondre aux adhérents du service sur les questions réglementaires et les procédures 
- d’effectuer toutes les tâches nécessaires au bon fonctionnement du service. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000519520&idArticle=LEGIARTI000024284824&dateTexte=&categorieLien=cid
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III- La surveillance médicale des agents 
 

Tous les agents rémunérés par la collectivité, sont concernés : les fonctionnaires titulaires ou 

stagiaires, les contractuels de droit public et les contractuels de droit privé. 

Visite médicale : 

 

Elle est réalisée par un médecin et dure en moyenne 30 minutes. L’analyse de la compatibilité 

entre l’état de santé de l’agent et le poste de travail occupé ne peut se faire qu’avec une 

connaissance du milieu de travail de l’agent. Dans cet objectif, l’autorité territoriale remet sa 

fiche de poste à l’agent convoqué ou la transmet par mail en amont de la visite à l’adresse 

générique du service : medecine.preventive@cdg83.fr 

Le médecin peut prescrire tous les examens complémentaires qu’il juge nécessaire pour rendre 

son avis sur la compatibilité entre l’état de santé de l’agent et le poste de travail occupé. Il 

peut également prescrire des vaccinations en fonction de l’exposition de l’agent au risque 

infectieux. Si les examens demandés ne sont pas réalisables par le service de médecine 

préventive, les prescriptions sont à la charge de la collectivité. Elles sont transmises sous pli 

confidentiel (afin de respecter le secret professionnel) à la collectivité pour remise à l’agent. 

Un bon de prise en charge et une autorisation d’absence sont établis par la collectivité.  

Selon l’article 24 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié, le médecin du travail est habilité 
à proposer des aménagements de poste de travail en fonction de l’état de santé des agents.  
 
Lorsque l'autorité territoriale ne suit pas l'avis du service de médecine préventive, sa décision 
doit être motivée par écrit et la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des 
conditions de travail ou, à défaut, le comité social territorial doit en être tenu informé. 
En cas de contestation par les agents intéressés des propositions formulées par le médecin du 
travail, l'autorité territoriale peut saisir pour avis le médecin inspecteur du travail 
territorialement compétent. 
 
A l’issue de la visite, le médecin émet un avis sur l’adéquation entre l’état de santé de 

l’agent et son environnement de travail. La date et la nature de la prochaine visite sont 

renseignées. La fiche d’avis est transmise par voie dématérialisée par le biais du portail 

collectivité.  

Entretien infirmier 

 

Il est réalisé par un infirmier diplômé en santé au travail et dure en moyenne 30 minutes. A 

l’issue de la visite, une attestation d’entretien infirmier est établie dans le cadre du protocole 

médecin-infirmier. La date et la nature de la prochaine visite sont renseignées. L’attestation 

de suivi est transmise par voie dématérialisée par le biais du portail collectivité.  

 

Nature de la visite 
 

a. Visite d’information et de prévention (VIP) 
Les agents bénéficient d'une visite d'information et de prévention au moment de leur 
recrutement, et au minimum tous les deux ans (décret n°551 du 13 avril 2022 relatif aux 
services de médecine préventive). 
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Cette visite peut être réalisée par le médecin du travail, un collaborateur médecin ou un 
infirmier dans le cadre d'un protocole formalisé.  
 

b. Visite de reprise 
 

N’existant pas de cadre réglementaire s’appliquant à la fonction publique territoriale 
concernant la visite de reprise, on peut se référer aux dispositions fixées par le code du travail 
dans l’article R 4624-31 : « Le travailleur bénéficie d'un examen de reprise du travail par le 
médecin du travail : 

1° Après un congé de maternité ; 
2° Après une absence pour cause de maladie professionnelle ; 
3° Après une absence d'au moins trente jours pour cause d'accident du travail ; 
4° Après une absence d'au moins soixante jours pour cause de maladie ou d'accident non 
professionnel. 

Le médecin du travail donne son avis sur les conditions de reprise de l’agent sur son poste de 
travail en fonction de son état de santé. 
 

c. Visite de pré-reprise 
 

Elle permet d’anticiper sur les conditions de retour à l’emploi de l’agent, en particulier après 
longue période d’absence, et dans les cas où le décret 2022-353 du 11 mars 2022 relatif aux 
Conseils Médicaux ne prévoit plus de saisine pour la réintégration.  

 
d. Surveillance médicale particulière 

 

Conformément à l’article 21 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié, le médecin du service 
de médecine professionnelle et préventive exerce une surveillance médicale particulière à 
l’égard : 

- - des personnes en situation de handicap, 
- - des femmes enceintes, venant d'accoucher ou allaitantes, 
- - des agents réintégrés après un congé de longue maladie ou de longue durée, 
- - des agents occupant des postes dans des services comportant des risques spéciaux, 
- - des agents souffrant de pathologies particulières. 

 
Le médecin du travail définit la fréquence et la nature du suivi que comporte cette surveillance 
médicale. Ces visites présentent un caractère obligatoire. 

e. Visite à la demande de l’agent 
 

A tout moment, l’agent peut bénéficier à sa demande d’une visite avec le médecin du travail 
ou un membre du service de médecine préventive sans que l’administration ait à en connaitre 
le motif.  

 
f. Rapport à destination du conseil médical 

 

Conformément à l’article 9 du décret n°87-602 du 30 juillet 1987 modifié, le médecin du service 

de médecine préventive compétent à l’égard du fonctionnaire dont le cas est soumis au conseil 
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médical, est informé de la réunion et de son objet. Il peut obtenir s'il le demande 

communication du dossier de l'intéressé. Il peut présenter des observations écrites. 

Un rapport écrit du médecin du travail est obligatoire dans les cas de saisie prévus aux articles 

24, 33 et 37-7 du décret n°87-602 du 30 juillet 1987. 

g. Visite à la demande de la collectivité  
 

L’autorité territoriale peut demander au médecin du travail de recevoir un agent. Elle doit 

informer l’agent de cette démarche et porter à la connaissance du médecin les éléments en 

lien avec cette demande.  

h. Visite à la demande du médecin du travail 
 

Le médecin du travail peut être amené à convoquer un agent en visite à son initiative 

(réception d’éléments médicaux, signalement dans le cadre d’une évaluation des risques 

psychosociaux, rapport à rédiger…). Dans ce cas le secrétariat du service de médecine 

préventive prend contact avec le service des ressources humaines de la collectivité pour 

planifier la visite.  

i. Examens complémentaires  
 

Le médecin du travail peut réaliser, prescrire ou recommander des examens complémentaires. 

Les dépistages auditifs et visuels sont réalisés par le service de médecine préventive.  

IV- Modalités pratiques des visites médicales et entretiens       

infirmiers 
 

Planification des visites médicales et des entretiens infirmiers : 
 

L’autorité territoriale s’assure que les agents bénéficient des visites médicales nécessaires à 

leur situation : visite d’information et de prévention, visite de reprise, visite plus fréquente en 

fonction des préconisations médicales (surveillance médicale particulière). 

 

L’ouverture des vacations médecin et infirmier est réalisée par l’assistant administratif du 

Service de Médecine Préventive en fonction du recensement des besoins des collectivités. 

Les créneaux de disponibilités sont accessibles via le portail collectivité Medtra. A cet effet la 

collectivité dispose d’un identifiant et d’un code d’accès permettant d’accéder à l’interface pour 

positionner les agents en rendez-vous.  

Conformément à l’organisation définie et aux protocoles de collaboration en vigueur, les 

rendez-vous sont susceptibles de donner lieu à requalification, réaffectation ou report si 

nécessaire.  

 

La collectivité s’engage à informer le Service de Médecine Préventive de toute absence ou de 

toute modification de planning dans un délai de 48 heures. Les agents non mentionnés au 

planning ou sans convocation ne seront pas reçus.  
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Organisation des vacations : 
 

Des journées de visites médicales et d’entretiens infirmiers peuvent être organisées au sein de 

la collectivité dans des locaux conformes à l’activité. Dans ce cas, afin d’optimiser les 

déplacements des médecins et des infirmiers, le service de médecine préventive se réserve la 

possibilité de convoquer un ou plusieurs agents d’une collectivité de secteur à discrétion.  

L’agent est convoqué sur son temps de travail, avec sa fiche de poste et les documents 

médicaux (attestation de vaccination, radiologies…) qu’il juge nécessaire de porter à la 

connaissance du médecin du travail. 

 

Le lieu : 
 

Les visites médicales sont réalisées : 

 

- Soit dans un local aménagé par la collectivité, validé par le médecin coordonnateur et 

le coordinateur administratif, respectant l’accessibilité à tous les agents, se prêtant à 

la réalisation d’examens médicaux dans des conditions d’hygiène, de confort et de 

confidentialité satisfaisantes, avec une salle d’attente, des sanitaires et un point d’eau. 

  

- Soit dans un local médical géré par le CDG83 si la collectivité n’a pu fournir un local 

adapté. 

-  

La réalisation des entretiens infirmiers nécessite la mise à disposition d’un bureau.  

 

V- Action sur le milieu de travail 
 

Les médecins et les infirmiers réalisent des actions sur le milieu de travail. Ces interventions 

sont assurées en collaboration avec le Pôle Prévention des Risques Professionnels. Articles 14 

à 19-1 du décret n°85-603 du 10 juin 1985. 

 

Ces actions portent sur : 

 

Le conseil de l’autorité territoriale, des agents et de leurs représentants en ce qui concerne : 

1° L'amélioration des conditions de vie et de travail dans les services ; 
 
2° L'évaluation des risques professionnels ; 
 
3° La protection des agents contre l'ensemble des nuisances et les risques d'accidents 
de service ou de maladie professionnelle ou à caractère professionnel ; 
 
4° L'adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail à la physiologie 
humaine, en vue de contribuer au maintien dans l'emploi des agents ; 
 
5° L'hygiène générale des locaux de service ; 
 
6° L'hygiène dans les restaurants administratifs ; 
 
7° L'information sanitaire. 
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art 14-1 : « Dans chaque service d'une collectivité territoriale et dans chaque établissement 

public relevant d'une collectivité territoriale ou établissement public des collectivités 

territoriales entrant dans le champ d'application du présent décret, le médecin du travail établit 

et tient à jour, en liaison avec l'agent désigné en application de l'article L. 812-1 du code 

général de la fonction publique et après consultation de la formation spécialisée en matière de 

santé, de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, du comité social territorial, une 

fiche sur laquelle sont consignés les risques professionnels propres au service et les effectifs 

d'agents exposés à ces risques . » 

 

Le médecin du travail a accès aux informations lui permettant d'établir la fiche des risques 

professionnels mentionnée ci-dessus. Cette fiche est établie dans les conditions prévues par le 

code du travail. Elle est communiquée à l'autorité territoriale, qui l'annexe au document unique 

d'évaluation des risques professionnels. Elle est tenue à la disposition des agents mentionnés 

à l'article 5. Elle est présentée à la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et 

des conditions de travail ou, à défaut, au comité social territorial, en même temps que le 

rapport annuel du médecin du travail prévu aux articles 26 et 51. 

 

La formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions de travail ou, à 

défaut, le comité social territorial est, en outre, régulièrement informé de l'évolution des 

risques professionnels entrant dans son champ de compétence. » 

 

Ces dispositions se traduisent notamment par : 

- des visites de site à l’issue desquelles un rapport de synthèse est établi,  

- des actions de sensibilisation aux risques,  

- des analyses de poste. 

 

Le médecin assiste de plein droit aux séances de la formation spécialisée en matière de santé, 

de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, du CST. 

Le service de médecine préventive est associé aux actions de formation à l’hygiène et à la 

sécurité, et la formation des secouristes. 

Il est consulté sur les projets de construction ou d’aménagements des bâtiments administratifs 

et techniques, sur la modification d’équipements ou l’introduction de nouvelles technologies. 

Il peut procéder à toute étude et soumettre des propositions. 

Il formule des propositions sur l'accessibilité des locaux aux agents handicapés 

Il est obligatoirement informé, avant toute utilisation de substances ou produits dangereux 

(fiches de données de sécurité)  

Il est informé dans les plus brefs délais par l’autorité territoriale des accidents et/ou pathologies 

en lien avec l’activité professionnelle. 

Il participe aux études et enquêtes épidémiologiques. 

Le service de médecine préventive peut demander à l'autorité territoriale de faire effectuer 
des prélèvements et des mesures aux fins d'analyses. Le refus de celle-ci doit être motivé. Le 
service de médecine préventive informe l'organisme compétent en matière d'hygiène et de 
sécurité, en application du titre III du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités 
sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics des résultats 
de toutes mesures et analyses. 
 
Art 19-1 : « Le médecin du travail doit consacrer à sa mission en milieu de travail au moins un 
tiers du temps dont il dispose. 
Les membres de l'équipe pluridisciplinaire participent aux actions sur le milieu de travail dans 
les conditions fixées à l'article 13-1. 
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Tous ont libre accès aux lieux et aux locaux de travail. » 
 

 

VI- Rapport annuel 
 

Chaque année, le médecin référent établit, en collaboration avec le médecin coordonnateur 

du service, pour chaque collectivité dont il assure la surveillance médicale, un rapport d’activité 

qui est transmis à l’autorité territoriale ainsi qu’à la formation spécialisée en matière de santé, 

de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, le comité social territorial. 

 

 

VII- Obligations de la collectivité 
 

Afin que le service de médecine préventive du CDG 83 puisse exercer ses missions, la 

collectivité s’engage à : 

- fournir la fiche de poste des agents avant la réalisation des visites, 

- permettre la réalisation des actions sur le milieu de travail qu’elles soient effectuées à 

l’initiative du médecin du travail ou après évaluation des demandes de la collectivité, 

- mettre à disposition la liste complète des agents de la collectivité et l’informer dans les 

meilleurs délais des changements des effectifs, 

- le consulter sur les projets de construction ou d’aménagements des bâtiments 

administratifs et techniques, sur la modification d’équipements ou l’introduction de 

nouvelles technologies, 

- l’informer obligatoirement, avant toute utilisation de substances ou produits dangereux 

(fiches de données de sécurité) 

- le prévenir en cas d’arrêts maladie répétés d’un agent, 

- respecter l’indépendance d’exercice du médecin du travail, 

- faciliter la réalisation d’études épidémiologiques effectuées par le service de médecine 

préventive. 

- informer le service de médecine préventive de chaque accident et maladie 

professionnelle (l’article 25 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié) 

 

 

 

 






















